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ALIGNEMENT. QUESTIONS DE PROPRIÉTÉ. — COMPÉTENCE. — SERVITUDE. 

En attribuant à l'autorité municipale le droit de déterminer l'aligne-

ment des rues et places publiques, la loi n'a pas dessaisi les Tribu-

naux du pouvoir qui leur appuraeni de statuer sur les contestations 

relatives à la propriété, et que peut faire naître l'exécution des ar-

rêtés d'alignement. , 

Ainsi, l'autorisation donnée, par suite d'alignement, à un particulier 

d'élevtrdes cunttructions sur ta voie publique, n'empêche pas celui 

que ces constructions privent des vues d oiles dont il avait joui jus-

que là de s'adresser aux Tribunaux pour en faire ordonner la dé-

molition s'il y a lieu. 

Dans ce cas, des droits de servitude peuvent être assimilés à des droits 

de propriété, et devenir l'objet d'une indemnité contre celui dont les 

travaux tendraient à les anéantir. 

La demoiselle Drahon possède à Lure une maison faisant sail-

lie sur la place publique. 

Le sieur Davi i, propriétaire de la maison contiguë et formant 

retraite relativement a celle de Mlle Drahon, avait obtenu un ali-

gnement de l'autorité municipale pour la reconstruction de sa 

maison qui devait ê re reponée eu avant et au niveau des bâti-

ment de la demoiselle D.ahou. 

Cet alignement, qui avait été l'objet de conventions particuliè-

res entre te sieur David et la ville de Lure, devait avoir pour 

résultat nécessaire la suppr ssion des vues droites que présentait 

la façade de la maison de la dcuiois-1 e Drah >n, du côté du renfon-

cement qu allaient faire disparaître les nouv. Il s constructions. 

Les travaux, étaient déjà commencés, loisque la demoiselle 

Drahou s'adressa au Tribunal de première instance pour en faire 

ordonner la démolition, et condamner le sieur Dividà lui payer 

des dommages et iuterêts pour le préjudice quil lut avait fait 

éprouver. 

Le sieur David opposa 1° l'incompétence de l'autorité judiciaire; 

2° 1 iuapplicabilité de l'article 545 «Ju Code civil. 

Le Tribunal se déclara incompétent; nuis, sur l'appel, son ju-

gement fut mûr. né par U Cour royale de Besanç m, qui ordonna 

la. démolition des travaux, et condamna le sieur Dtvid aux dépens 

pour tous dominages-inléiêts. L'arrêt de cetie Cour était appuyé, 

entre autres motifs, sur ce q ie l'autorité municipale peut bien, 

après avoir rempli les formalités que la loi prescrit, ordonner la 

suppression d'une rue ou d'une place publique, mais sans pré-

judice des droits acqiis, et à la charg ; d'une juste et préalab e 

m iemnité dans le cas où cette suppression porterait atteinte aux 

droits des tiers, conformément à la disposition de l'article 545 du 

Code civil. 

Pourvoi, fondé sur dux moyens : 1° Excès de pouvoir, en ce 

que l'arrêt attaqué avait para ysé I exécu ion d'un acte de l'auto-

rité administrative qui avait fixé l'aliguemint pour la reconstruc-

tion de la maison du sieur David ; 

2° Fausse application de l'amena 545 , en .ce que le sieur Di-

viJ bàt'ssantsur un lerram à lui veii lu par la vide et non sur ce-

lui de la dém uselle Drahon, il n'y avait pas l eu pour lui à payer 

une idemnitéà cette d rnière, mais seulement à réparer le dom-

mage qu'il pourrait occasionner en construisant. 

D ailleurs, ajouiait-ou pour le demandeur, les droits de Mlle 

Dcation ne constitueraient tout au p ! us qu'une servitude de vue 

qui ne peut j amais donner lieu à l'applicanou de l'art. 545, lequel 

n'est f->it que pour le cas d une expropriation immobilière propre-

ment dite. 

Ces divers moyens plaides par M 5 Coffiuières ont été rejetés sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delaugle, par 

l'arrêt qui suit : 

•Sur le premier moyen, attendu que la faculté de bâtir accordée 

par l'administration sous le point de vue de l'intérêt général, dont elle 

est chargée, laisse parfaitement intacte la question des droits des tiers 

quir pauve.it être b essés par les coustruc ion , etque 1 ;s conte tatinns qui 

viennent à s'élever sur l'existence de ces droits sont du ressort de» 
Tribunaux ; 

• Attendu que l'arrêt attaqué a constaté en fait que les constructions 

etevees par le demandeur portaient préjudice à la défenderesse éven 

tuelle en la privant de quatre vues droites ou d'aspect par elle possé-

dées sur la place publique, devenue la propriété du demandeur en cas-

sation, et qu'il n'était pas même allégué que les auteurs de la défende-

resse eussent bàli contrairement aux prescriptions municipales; 

» Attendu qu'eu l'état de © s faits déclarés coustaus, la Cour royale de 

nesançon ayant ordonné la démolition des travaux attentatoires aux 

droits de la demoiselle Drahon n'a violé aucune des lois citées, et s'est 

u^c-mtraire conformée aux principes de la matière; 

» sur \a deuxième moyeu, attendu que l'arrêt, en assimilant un droit 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE ( l" section ). 

j ( Présidence de M.^Zangiacomi. ) 

Audience du 26 juillet. 

f
4tX EN ÉCRITURE DE COMMERCE ET EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE. — 

FABRICATION DB BILLETS DE BANQUE DE LISBONNE ET pu TRÉSOR 

S*TlONAL DU BRÉSIL. 

Nous avons, il y a peu de jours, entretenu nos lecteurs d'une 

affaire de faux, dans laquelle on a vu se dérouler une foule d'en-

treprises dirigées avec une audace et un ensemble incroyables 

contre le cré <it privé sur plusieurs places de l'Europe. Aujourd hui 

il s'agit d'un* as-ociathm de faussaires qui sans l'intervention d« 

la justice française auraient pu porter une grave atteinte au crédit 

puh'ic du Portugal et du Brésil. 

Quatre accusés comparaissent devant la Cour d'assises sous 

'accusation de faux en écriture à-*, commerce et en écriture pu-

blique ;ce sont : 1° Martin Dartayette. dit Bernard Aguerre; tan-

neur; 2° Dominique 'Pemouillé, dit Dithurbide, sans profession ; 

Jean Hermoso, lithographe; 4°Mélanie Huvenoit, femme Bou-

•heny, maîtresse d'hô'el ga-ni. 

M. l'avocat-général Glandsz occupe le siège du ministère pu-

blc. 

Les accusés sont défendus par M'
s Paillet, P. Dupin, J. Favre 

et Mol lot. 

Voici le' texte de l'acte d'accusation que nous publions malgré 

son étendue, parce qu'il fait bien connaître tous les détails de cette 

grave affaire. 

: Informé dans le courant de juin 1840 qu'un sieur Goliat, papetier-

graveur, rue Si Honoré, 270, faisait graver d^s planches en enivre pro 

près à reproduire des billets de la banque de Lisbonne et du Trésor na-

tional du Btésil, le préfet de police donna l'ordre de procédera des per-

quisitions dans son domicile et dans celui de Mlle Hamelin, qui lui était 

signalée comme son associée. 

» Ces mesures amenèrent la découverte et la saisie : 1° d'une planche 

en cuivre ayant déjà servi à quelques essais; 2° d'un billet de la banque 

de Lisbonne et de trois billets du trésor national du Brésil. Goliat avait 

reçu cette commande d'un sieur Marquerie, imprimeur-graveur à Paris, 

qui lui avait confié les modèles, et celui-ci n'ayant agi qu'à la prière de 

son fils, graveur à Madrid, dont il produisait la correspondance, éta-

blissant que la mission lui en avait éié donnée à lui-même par le direc 

teur de labanqne de Portugal. Ce directeur, consulté par la voie diplo-

matique, répondit n'avoir investi personne d'un pareil mandat, ni à Ma-

drid ni ailleurs. Ainsi la déclaration du sieur Marquerie père était in-

exacte, mais sa bonne foi ne parut pas douteuse. Il en fut de même du 

sieur Goliat, qui mérita seulement le reproche d'imprudence et de légè 

reté, en se chargeant d'un travail dont l'exécution devait présenter tous 

les caractères de faux en écriture publique et de banque. 

» Le sieur Marquerie fils, entendu par commission rogatoire, déclara 

que la commande lui avait été faite parmi Portugais, nommé Manuel, 

qu'il avait pris pour un agentde la banque de Lisbonne, et qui avait dis-

paru sans lui payer ses déboursés, en apprenant la saisie opérée en ver-

tu des ordres de M. le préfet de police, mais après lui avoir dit que cet-

te mesure ne formerait point obstacle à ce que l'on continuât d'agir à 

Paris même. Effectivement, la trame brisée par la vigilance de la police 

ne tarda pas à être renouée à Paris par les mains qui l avaient ourdie 

eu Espagne. On vit arriver de Madrid, d'abord Hermoso, habile graveur 

en taille douce, et qui, pendant six mois consécutifs, s'appliqua très as-

sidûment, dans un des meilleurs ateliers de Paris, à pénétrer les secrets 

le l'imprimerie lithographique; ensuite Dartayetle, dit Aguerre, et 

Pemouillé, dit Dithurbide. Marquerie fils connaissait parfaitement et 

lepuis longtemps Dartayetle et Hermoso. Le rôle qu'il a joué dans cette 

ircoristance autorise des doutes sérieux sur le caractère de son inter-

vention. Il avait donné une lettre pour son père à Dartayette, parlant 

le Madrid pour Paris. Aussi, en octobre 1840, époque de l'arrivée de 

Dartayette et de Pemouillé, un émissaire se présente chez le sieur Mar-

inerie père et réclame les modèles envoyés de Madrid pour la confec-

tion des planches. Le sieur Marquerie lui répond qu'il ne les a plus, et 

le renvoie à la préfecture de police, où ils sont désormais déposés. Cet 

individu se retire tout confus et ne paraissant guère se soucier de faire 

la démarche qui lui est conseillée. 

» Cependant, tout s'organise pour donner suite au projet de fabrica-

tion des faux billets. Le ministre du Brésil reçoit une lettre anonyme 

lans laquelle on lui signale l'exécution prochaine de ce projet. Le 15 jan-

vier 1841 , le nommé Falaiseau, agent d affaires, quai de Béthune, écrit 

au préfet de police qu'un atelier de fabrication de bidets du Brésil s'est 

formé à Paris, qu'il doit en être tiré pour quarante millions, et offre, 

moyennant une récompense de 2,000 francs, de faire saisir la planche et 

es pierres propres à dévoiler les auteurs et complices de cette coupable 

entreprise. La somme demandée lui est promise. Mais il s'arrête tout à 

•ou p dans ses révélations, et déclare ne pouvoir fournir des renseigne-

mens utiles par suite d'une mésintelligence survenue entre lui et une 

femme de laquelle il devaitles tenir. 

» L'auteur de la lettre anonyme au ministre du Brésil n'était autre 

que le nommé Horner, condamné à la réclusion au sujet du faux 

billet Séguin. C'était également lui qui avait inspiré les révélations 

le Falaiseau, son ancien compagnon de captivité dans la prison de Ste 

Pélagie. Il avait appris des nommés Leroux et Lacroix que le graveur 

Gosset .levait être l'instrument coupable de la fabrication des faux bil-

lets. Sur cette indication, le préfet de police ordonna une perquisition 

au domicile de Gosset, mais ePe fut sans résultat. Gosset eut même l'air 

de ne pas comprendre les soupçons dont il était l'objet. Cependant on 

verra bientôtqu'il n'y avait que dissimulation dans de telles apparences. 

Dartayette, Basque d'origine, exerçait depuis 1830 la profession de 

tanneur à Valbom,' district de Porto, en Portugal. £111840, il prend 

tout à coup la fuite le lendemain du jour où Maihio Fagaldo, sou ami, 

son associé, son commensal, est arrêté pour fabrication de faux billets. 

Celui-ci est plus tard condamné pour ce fait, à dix ans d'exil sur les 

côtes d'Afrique. Sur la frontière du Portugal et de 1 Espagne, Darlayette 

est lui- même arrêté comme inculpé d'avoir émis une pièce de monnaie 

fausse. Mais il est assez heureux pour détourner les soupçons sur un au-

tre individu, et obtenir sa liberté ; puis il se hâte de passer en Espagne. 

» Arrivé à Madrid, il y voit Marquerie fils ; il y rencontre Dithurbide, 

ancien postillon, maintenant courrier de l'ambassade de France. Ils se 

connaissent à merveille : ils sont natifs de communes situées dans l'ar-

rondissement de Bayonne et peu éloignées l'une de l'autre. Que se pas 

se t il entre eux? quelle est la nature de leurs conventions? Ou I'igi>< r . 

Mais Dithurbide lui confie Pemouillé, fils naturel de sa femme, qu'il re-

garde comme son fils adoptif ef qui porte son nom. C'e>t alors que Dar-

tayetle et Pemouillé partent ensemble pour Paris. I's y arrivent le 25 

octobre. Ils vont loger rue de la Harpe, n. 107, dans un hôtel garni où 

demeure le jeune Verducco, parent de Pemouillé et élève en médecine. 

Ils y mènent une vie dé-œuvrée, on les voit constamment se promener 

et fréquenter les cafés. Cependant ils sont à la recher che d'un graveur 

assez habile pour entreprendre de nouveau le travail dont s'était 

chargé le s'enr Goliat, et ils finissent par découvrir Gosset. Après plu-

sieurs entrevues qui ont lieu chez lui, dans la rue ou dans un esta-

H minet de la rue Saint-Jacques, Gosset s'engage, moyennant une somme 

de 3,000 francs, à reproduire les vignettes qui ornent les billets de la 

banque du Brésil. On lui remit un de ces billets pour servir de modèle, 

et il reçnt en deux fois un à-compte de 1,500 francs. 

» Daritayette et Pemouidé viennent tour à tour presser l'exécution du 

travail. Ils insistent, ils menacent. Gosset promet d'agir et ne fait rien. 

Abandonné à l'ivrognerie, il a bientôt dépensé la somme qui lui a été 

payée d'avance. Hors d'état de représenter un commencement quelcon-

que de son œuvre, il est forcé de^isjguer à la date du 12 mars 1841 un 

écrit ainsi conçu : « Je m'engage à remettre à M. Agnerre la somme de 

» 1,500 francsqu'il m'a avancée pour un ouvrage de gravure et guillo-

• chage, consistant en cinq bandes et quatre coins, si au 12 avril pro-

» chai ri je ne lui donne pas une épreuve identique de l'objet qu'il m'a 

» confié, sauf les retouches qu'il y aura à faiie. » 

Malgré cet écrit, dont la date, est postérieure d'environ trois mois à 

celle du marché conclu, Gosset continue à rester dans l'inaction la plus 

complète. Aussi la police ne trouve-t-elie chez lui absolument rien qui 

puisse le compromettre lorsqu'elle y fait une perquisition, par suite de 

ses confidences aux nommés Leroux et Lacroix, qui les ont communi-

quées à Horner. 

» Pendant que Dartayette et Pemouillé attendent l'accompl ssement 

des promesses de Gosset, ils s'occupent d'une autre espèce de billets à 

contrefaire, et dont la fabrication leur paraît sans doute devoir présenter 

moins de difficultés que ceux de la Banque de Lisbonne et du Trésor du 

Brésil ; c'est-à-dire des billets de la Banque d'Espagne de San-Fernando. 

Pour ceux-ci, la main qui les doit contrefaire est toute formée, toute 

trouvée. C'est celle d'IIermoso, demeurant rue Montmartre, 69, dans 

l'hôtel tenu par la veuve Boucheny, d'IIermoso, arrivé à Paris en juillet 

1840, sous prétexte de se perfectionner dans l'art de l'imprimerie litho-

graphique, et. qui paraît être, quoi qu'il en dise, un fort habile graveur 

en taille-douce. 
Apres un séjour de trois mois, rue de la Harpe, n» 107, Dartayette et 

Pemouillé vont loger avec Hermoso. Celui-ci acheté chez une dame Juery 

une planche de cuivre qu'il coupe avec son burin en deux parties égales. 

L'une de ces parties a élé trouvée en sa possession ; il a refusé de dire 

ce qu'il avait fait de l'autre. On est donc autorisé à peuser que cette 

dernière a été employée à la contrefaçon des vignettes, du corps du bil-

let et des signatures. 

» Mais les planches sont inutiles sans une presse. Hermoso s'en pro-

cure une au commencement de 1841. Accompagné de Dartayette et de 

Pemouillé, il va l'acheter 200 francs chez un sieur Poirier. C'est une 

presse auto-zinco-graphique. EUe est livrée rue Montmartre, 09, payée 

par Dartayette, montée, scellée dans la chambre d'Hermoso, et plus tard 

mise en jeu par les trois. 

• Vers la même époque, Pemouillé, dit Dithurbide, se disant négneiant 

espagnol, se présente chez le sieur Montgolfier, fabricant de papier, rue 

de Seine-Saiut -Gei main, s'annonce comme chargé par la banque de San-

Fernando, de laquelle relèvent celles de Portugal et du Brésil, qui n'en 

sont que des succursales, de faire confectionner des papiers filigranés 

pour les billets de ces trois banques. Convaincu de la sincérité de la 

mission alléguée par Pemouillé, le sieur Monlgolfier conclut et signe un 

traité, sous la date du 6 février, par lequel il s'engage à fournir des 

papiers conformes aux modèles qui lui sont remis. Ces modèles sont 

trois billets de banque espagnols, véritables, mais fort usés, et trois cal-

ques sur papier végétal des filigranes qu'on remarque sur les billets de 

banque espagnols, portugais et brésiliens. Le prix de cette première 

commande est fixé à 3,000 francs, et Pemouillé compte le tiers de cette 

somme à titre d'avance au sieur Montgolfier. 

« Le 13 mars, lendemain du jour où Gosset a fait l'écrit précité, le 

sieur Montgolfier fait livraison de 2200 feuillets blancs propres à la con-

fection des billets de mille réaux de veillon de la banque de San-Fer-

nando et de 300 feuillets semblables, mais de qualité inférieure, et seu-

lement destinés à la mise en train du tirage. Le surplus de la commande 

doit être fourni plus tard. 

« A peine Dartayette Pemouillé et Hormoso sont ils en possession de 

cette quantité de papier, qu'ils se mettent à l'œuvre, et l'emploient 

tout entière. 

• Le 25 mars, Dartayette part pour l'Espagne, emportant bonne pro-

vision des billets confectionnés ; et dès qu'il arrive à Madrid, il en 

inonde la place. Il y trouve la femme d'Hermoso, et lui compte 2000 

réaux. 

» Cependant la banque de San-Fernando, alarmée de l'apparition de 

tant de faux billets, en avertit le public par lavoie de la Gazette de Ma-

drid, et le même avis est reproduit par les journaux de Londres et de 
Paris. 

» Le sieur Montgolfier en a l'attention frappée; il reconnaît que, sans 

le savoir, il a servi d'instrument à cette œuvre criminelle. Sur-le-champ 

il va aux informations, et acquiert la certitude que le mandat dont lui 

a parlé Pemouillé n'est qu'une fable, et que les banques de Lisbonne et 

du Brésil n'ont rien de commun avec la banque de San-Fernando d'Es-

pagne. Aussi croit-il de son devoir de se refuser à toute livraison ulté-

r eure, quelque pressantes que soient les sollicitations de Pemouillé, et 

le remettre à la police tout ce qui lui reste de papier, avec les modèles 

fournis. 

» C'est ainsi que la justice est mise sur la trace des coupables. Des agens 

de police vont immédiatement rue Montmartre G9, pour arrêter Pemouil-

lé, mais il n'y est plus depuis le 29 mars; quatre jours après le départ 

de Dartayette, il a quiué l'hôtel pour aller demeurer rue Mazarine, 80, 

avec son compatriote Larralde, étudiant en médecine. 

» La veuve Boncheny répond aux agens de police qu'elle ignore ce 

qu'il est devenu, mais le soir entre onze heures et minuit elle le fait 

prévenir du danger qui le menace, par Hermoso, et par un autre de ses 

locataires nommé Denis Blancs-Cazaux. 

» Ceci se passe lel8mai. Sur-le-champ Pemouillé s'enfuit de l'hôtel 

rue Mazarine, laissant à Larralde la presse auto-zinco-graphique, deux 

planches et divers objets, dont il l'assure que la possession ne peut le 

compromettre, va chercher un asile chez son parent Verducco, rue de 

la Hirpe, 107, et part le lendemain 19, pour Si-Jean-de-Luz, avec le pas-

seport de Larralde, que celui-ci a fait viser à la préfecture de police. 

Cinq jours après, le 24 mai. Dartayette est de retour à Paris. Soup-

çonnant qu'il peut y avoir quelque chose à craindre, il va loger rue 

Croix-des-P. tils-Champs, hôtel de la Marine, et tout de suite il éerit à 

Pemouillé de venir le voirions quepenonne le awhe. Larralde reçoit la 

lettre destinée à Pemouillé, l'ouvre, se rend immédiatement auprès de 

Dartayette, lui fait connaître le départ subit de Pemm illéet Us circons-

tances qui l'ont amené, le tranquillise en l\ii disant que Pemorilléa eu 

soin de détruire tous les papiers qui pouvaient le compromettre, et 

l'engage à venir occuper sa chambre restée vacante. Dartayette consent 

alors à prendre ce parti ; mais il a la précaution de placer "tous ses pa-

piers dans le portefeuille de Larralde, en s'écriant : t Vous êtes un étu-
diant, on ne viendra pas les chercher ici. 

.Le lendemain 25 il est arrêté dans sa chambre avec Larralde et Ver-

ducco par le commissaire de police, qui saisit la presse,, les deux plan-; 
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ches laissées par Pemouillé, un portefeuille appartenant à ce dernier, et 
dans lequel se trouve, entre autres-papiers, l'engagement contracté par 
Gosset de restituer les 1,500 francs en cas d'inexécution de l'œuvre 
promise. Les deux planches, dont l'une est de bois, emboitée d'une lame 
de cuivre, et l'autre de zinc, parlaitement polie d'un côté, sont dans la 
chambre de Larralde, qui déclare que Pemouillé les y a déposées eu 
venant lui annoncer son départ. La presse est sur le palier du quatrième 
étage. Elle a été apportée par Pemouillé et Hermoso vers la fin d'avril, à 
la nuit tombante. Dartayette est en possession d'une somme de 2,510 
francs, composée en très grande partie de pièces d'or d'Espagne. Dans la 
matinée il est alléchez trois changeurs du Palais-Royal, accompagné de 
Larralde, pour y échanger quelques-unes de ces pièces. 

»Le 28 au matin, lorsque Larralde vient de subir un interrogatoire de-
vant le commissaire de police, arrive à son adresse une lettre portant le 
timbrede Saint-Jean-de-Luz, à la date du 25 mai 1841. Il la décachète 
sur la réquisition et en présence de ce fonctionnaire, qui constate 
qu'elle en contient une autre cachetée, avec la suscription : A D. Ber-
nardo Aguerre. A l'intérieur de l'enveloppe est un écrit que Larralde 
reconnaît avoir été tracé par Pemouillé, qui le charge de remettre la let-
tre à Aguerre en personne. 

» Les détails contenus dans cette lettre sont d'une haute importance. 
Ils put éclairé la justice sur chacun des individus qu'elle avait sous sa 
main. Pemouillé est arrêté à Saint-Jean-de-Luz le 29 mai, Hermoso et la 
femme Boucheny le sont en même temps à Paris. 

i On l'a vu plus haut, c'est le 23 mars 1841 que Dartayette est parti 
pour l'Espagne avec sa provision de billets faux. Le tirage était alors ac-
compli par suite de la livraison qu'avait faite le sieur Montgolfier de 
2,200 feuillets propres à leur reproduction. Mais Dartayette n'avait pas 
tout emporté. En effet, deux jours après le 27 mars, la veuve Boucheny 
se présente avec Hermoso daiis le magasin du sieur Richond, horloger 
et changeur, boulevard Montmartre, 17; elle y achète six cuillères à ca-
fé en vermeil, et Hermoso une épingle en or. Celui-ci offre en paiement 
deux billets de la banque espagnole de milleréaux chacun. Il les tire d'un 
portefeuille qui en est tout rempli. Le sieur Richond hésite à les rece-
voir, craignant de se tromper sur leur valeur réelle; il envoya son com-
mis prendre des informations chez le sieur Blumenthal, changeur, place 
de la Bourse. Celui-ci les considère comme bons, et déclare être prêt à les 
accepter avec une prime de 50 francs. Sa proposition est agréée par Her-
moso et la veuve Boucheny ; elle ne leur paraît avoir rien d'exorbitant. 
En conséquence , ils se contentent de recevoir 320 francs du sieur Ri-
chond, qui en retient 80 pour le prix des six cuillères en vermeil et de 
l'épingle. 

» Ainsi avertie que le sieur Blumenthal ne fait aucune difficulté pour 
échanger de pareilles valeurs, la veuve Boucheny se rend chez lui le 
30 mars, et lui en cède deux aux mêmes condition;-, en déclarant les 
tenir de la maison des infans d'Espagne. 

> Le 5 avril, Hermoso va chez le même changeur, dit se nommer Al-
davar, et demeurer rue de Grenelle-Saint-Germain, 71,hôtefdes Inf'ans-
d'Espagne, et change cinq autres billets. Le sieur Blumenthal est absent; 
c'est son neveu' qui traite avec Hermoso, moyennant la prime qu'il sait 
avoir été prélevée lors des opérations antérieures. Mais lorsque le sieur 
Blumenthal vient à rentrer, il apprend avec mécontentement cette nou 
velle négociation; il va de suites'informer si Aldavar demeure réellement 
à l'adresse indiquée ; on lui répond qu'il y est inconnu. Une démarche 
pareille faite à l'ambassade d'Espagne ne l'éclairé pas davantage sur 
l'individu qu'il recherche. Il se livre alors aux plus vives inquiétudes 
se transporte auprès du sieur Richond, acquiert la certitude que la 
veuve Roucheny n'est point étrangère aux échanges effectués, court 
chez elle, et lui fait part de ses craintes. La veuve Boucheny l'engage à 
être parfaitement tranquille, lui dit qu'elle connaît le vendeur des cinq 
billets, qu'il lui a été recommandé par un ancien client de l'hôtel, ex-
plique par descauses politiques la fausse adresse qu'il a indiquée, et fi-
nit par lui donner son aval de garantie pour ces cinq billets, quoiqu'elle 
ne les ait point livrés, en disant que jusqu'à leur encaissement ni elle 
ni son protégé n'en présenteront aucun. 

» Ces billets, transmis à Madrid par les soins du sieur Uribarren, 
banquier, auquel le sieur Blumenthal les a confiés, sont reçus comme 
bons, et l'on n'en sera pas étonné quand on remarquera la perfection 
avec laquelle ils ont été contrefaits. Le sieur Blumenthal en touche 
donc le montant, et se dessaisit de l'aval de garantie à la date du 21 
avril, 

« Encouragée par ce premier succès, la veuve Boucheny apporte au 
sieur Blumenthal, le 24 du même mois, vingt nouveaux billets, et 
consent à ne recevoir que le montant de quatre d'entre eux, sauf à être 
payée des seize autres après leur encaissement à Madrid 

• Les vingt billets sont envoyés à Bayonne, au sieur Demandez, 
chargé de les faire présenter à Madrid. 

» Le même jour, 24 avril, la veuve Boucheny adresse au sieur Mo-
reuo, joaillier à Madrid, qu'elle a connu à Paris, quatre autres billets 
en échange desquels elle demande l'envoi de diamans d'une valeur 
égale. Ces billets, présentés à la banque par le sieur Moreno, sont re-
connus faux, et l'éveil est alors donné au commerce de Madrid. 

Le 6, le 7, le 9 mai, les bulletins de la bourse de Londres, un supplé 
ment du Journal du Commerce, signalent l'apparition à Madrid de 
faux billets de la banque de San-Fernando, envoyés de Paris. 

» Sur ces renseignemens le sieur Blumenthal court chez la veuve 
Boucheny, qui, sans se déconcerter, déclare tenir ces vingt billets du 
même Espagnol qui a changé les cinq reçus comme bons, et pour ap-
puyer son dire elle produit une lettre signée Rodriguez, qui lui recom 
mande non plus Aldavar, mais Alfaraz. Al'entendre, cet Alfaraz est en 
Belgique, d'où il ne doit pas tarder à revenir. Deux jours après elle fait 
dire au sieur Blumenthal, au nom du même individu, d'écrire à 
Bayonne pour réclamer les vingt billets expédiés et empêcher leur pré-
sentation à la banque de Madrid. 

» Le sieur Hernandez n'a pas besoin de cette recommandation, car ce 
banquier, suspectant la sincérité des billets, et sachant qu'il en a cir 
culé de faux à Madrid, n'a pas voulu les exposer à une saisie. Il les a 
donc retenus, et plus tard il les renvoie à Paris. 

» Le prétendu Alfaraz n'est évidemment qu'un être imaginaire. La 
veuve Boucheny ne peut ni donner son adresse, ni indiquer les moyens 
de le découvrir. 

» La lettre signée Rodriguez paraît écrite par Hermoso, toujours lo-
cataire, toujours commensal de cette femme, et, selon toute apparence, 
entretenant avec elle des relations que la morale réprouve. 

» Au moment de l'apparilion des faux billets et de la publicité qui lui 
est donnée par les journaux, Hermoso s'absente de Paris pour faire un 
voyage sans but et sans objet. Il prétend être allé tantôt à Londres, tan-
tôt jusqu'à Boulogne seulement, pendant qu'il faisait dire dans son hô-
tel qu'il était du côté de Montmorency. Cette coïncidence s'explique par 
le rôlequ'ila joué dans la fabrication des billets et dans leur émission. 

Dartayette; mais son intelligence et toute sa conduite s'&ccordent à dé-
mentir de semblables allégations. • 

parlait » La veuve Boucheny n'avait en vue qu'Hermoso lorsqu'elle 
au sieur Blumenthal du prétendu voyageur en Belgique. 

» Un expert mécanicien, commis par le juge d'instruction pour 
fier la presse saisie, et donner son opinion sur la question desavoir si elte 
avait pu contribuer à la fabrication des faux billets, a déclaré qu'elle 
était parfaitement propre à l'impression de gravures en taille-douce pa-
reilles aux billets argués de faux; que, de plus, l'opération avait dû 
faire en deux tirages, le premier sur une planche gravée du corps du 
billet sans les signatures, le deuxième sur une autre planche gravée des 
signatures seulement. Or, cette opinion se trouve confirmée par les révé-
lations et aveux de Pemouillé, qui tournait la mécanique pendant le ti 
rage qu'exécutait Hermoso. 

» Les vingt billets produits par le sieur Rlumenthal, envoyés à Ma-
drid avec commission rogatoire pour les présenter à la banque de San 
Fernando, ont été reconnus et déclarés faux par celle-ci et par des ex-
perts désignés à l'effet de donner leur avis sur leur véritable caractère. 

> La banque a mêmecru devoir en transmettre cinq autres de pareille 
fabrique, dont un lui avait été présenté par un nommé Lopez Hermoso, 
et elle a joint à cet envoi deux billets vrais, qui, s'il en est besoin enco 
re, pourront servir de pièces de comparaison. 

» Malgré l'évidence et la gravité des charges qui s'élèvent contre eux, 

Dartayette, Jrlermoso, et la veuve Boucheny, se sont jusqu'à présent 
renfermés dans un système absolu de dénégations; Pemouillé cherche à 
se faire considérer comme un instrument en quelque sorte aveugle de 

M. le président donne l'ordre de faire retirer les accusés, à 

l'exception de Pemouillé, et procède à l'interrogatoire de ce der-

nier. 
D. A quelle époque avez-vous connu Aguerre? — R. En 1840, 

à Saint-JeaD-de-Luz. 

D. Que venait-il faire à Saint-Jean-de-Luz ? — R. Il venait 

d'Espagne; il m'a proposé de raccompagner à Paris comme in-

terprète. 
D. Pourquoi allait-il à Paris? — R. H était tanneur, je pensais 

que c'était pour son commerce. 

D. En janvier 1841, vous demeuriez rue de La Harpe. Vous 

avez été chargé par Aguerre de chercher un graveur; que vou-

liez-vous en faire? — R. C'était pour fabriquer des billets du 

Brésil ét du Portugal. 

D. Qui devait s'en servir? — R. Aguerre. 

D. Il vous a donc dit qu'il voulait faire des faux billets ? — R. 

Oui, Monsieur. 

D. Le graveur se nommait Gosset. L'avez-vous vu souvent? — 

R. Quelquefois, chez Aguerre. 

D. Avait-on fait confidence à Gosset de l'usage que l'on devait 

faire de ces planches? — R. Non, il croyait que c'était pour les 

envoyer aux banques du Brésil et du Portugal. Cependant je 

crois bien qu'il s'en est douté à la fin. 

D. N'est-ce pas alors qu'il a fait des difficultés pour livrer les 

planches qui lui étaient demandées ? — R. Il a seulement dit que 

ces planches étaient très difficiles à fabriquer. 

D. Ne lui avez-vous pas fait des menaces à ce sujet, et ne l'avez 

vous pas fait menacer par Aguerre ? ■— R. Noti. 

D. Une somme de 1,500 francs avait été avancée à Gosset, qui 

s'est engagé par écrit à restituer à Aguerra ces 1,500 francs, si 

au 12 avril 1841 il ne livrait pas un certain objet de guillochage. 

C'est par votre entremise que cet écrit a été obtenu de Gosset 

Connaissez-vous cet écrit? — R. Oui, Monsieur. 

D. Nous ne vous avons parlé jusqu'à présent que du premier 

chef d'accusation, qui ne constitue qu'un fait de fabrication. Nous 

arrivons maintenant à un autre chef d'accusation qui réunit à la 

fois et la fabrication et l'émission de faux billets de San-Fernan 

do. Pouvez-vous nous dire comment se sont établies les relations 

entre Aguerre et Hermoso? Aguerre ne vous a-t-il pas dit que 

puisque Gosset ne voulait pas vous livrer les planches qu'on lui 

avait demandées, il allait se retourner d'un autre côté? — R. Non, 

Monsieur; Aguerre avait parlé à Hermoso pour des billets de la 

banque d'Espagne, en même temps qu'il s'était mis en relation 

avec Gosset pour ses billets du Brésil et de Portugal. 

D. Hermoso a fabriqué une planche; savez-vous si c'est elle qui 

a servi à tirer les billets d'Espagne que je vous représente? — R. 

Oui, Monsieur. 

D. La planche faite, il fallait se procurer du papier filigrane et 

une presse. Savez-vous comment on a trouvé le papier ? — R. On 

a traité à cet effet avec un fabricant nommé Montgolfier. 

M. le président donne lecture de ce traité, par lequel M. Mont-

go fier s'est engagé à fournir 2,000 papiers pour billets de banque 

l'Espagne, 2,000 pour billets de banque de Portugal, 8,000 pour 

billets de banque du Brésil. I! est stipulé dans l'engagement que 

le papier livré sera identiquement semblable à celui de trois bil-

lets remis comme modèles. 

D. C'est vous qui avez été chez M. Montgolfier de la part d'A-

guerre; c'est vous qui avez remis les trois billets qui devaient 

servir de modèles, en outre une somme de 1,000 francs à compte. 

De qui teniez-vous ces billets et cet argent ? — R. C'est Aguerre 

qui me les avait remis. . 

D. Et la presse, qui l'a achetée ? — R. Nous avons été ensem-

ble tous les trois, Aguerre, Hermoso et moi. 

D. Quel en fut le prix ? — R. 900 fr. 

D. Chez qui fut-elle portée ? — R. Chez Mme Boucheny, dans 

la chambre d'Hermoso. 

D. Etiez -vous présent quand on l'y a scellée ? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Qui faisait mouvoir la presse ? — R. Nous y avons travaillé 

tous les trois. 

D. Que faisiez-vous dans le travail ? — R. Je tournais la mani-

velle. 

D. Vous n'aviez jamais travaillé comme gravenr? — R. Non, 

Monsieur, j'ai été courrier d'ambassade. 

D. Sauriez-vous maintenant faire fonctionner la presse qui a été 

saisie et qui est sur ce bureau ? — R. Oui. 

M. le président donne l'ordre de faire descendre l'accusé dans 

l'enceinte, et il fait fonctionner avec assez de précision la presse 

qui se trouve devant la Cour. 

D. Pendant combien de temps a-t-on fait travailler la presse ? — 

R. Pendant quinze jours. 

D. Combien pouvait-on en tirer par jour ? — R. Je ne saurais 

vous dire; il n'y avait qu'à tourner une manivelle pour en faire un. 

D. Pouvez-vous nous dire au moins combien on travaillait de 

temps chaque jour? — R. Environ quatre ou cinq heures par jour. 

D. Tous les papiers ont-ils été employés ? — R. Oui, Monsieur. 

(Mouvement prolongé.) 

D. Que faisait-on des billets après le tirage ? — R. C'est Aguer-

re qui les a emportés avec lui. 

D. Où les a-t-il emportés ? — R. En Espagne. 

D II n'en est point resté en France ? — R. Non, Monsieur. 

D. Cependant en voici un qui a été saisi en la possession de 

Mme Boucheny pendant qu'Aguerre était en Espagne. <— R. 11 
aura probablement été soustrait. 

D. Quel était le but du voyage d'Aguerre en Espagne ? — R. 
Il y allait pour échanger les billets. 

D. Savez-vous s'il a pu y parvenir ? — R. Non. 

D. Vous avez eu des craintes quand vous avez su qu'on avait 

fait une dêscpnte de justice rue Montmartre, et vous avez pris la 

fuite. — R. Je savais bien que je me trouvais mêlé dans une af-

faire fâcheuse. 

D. Vous avez pris un faux nom? — R. J'avais le passeport de 

mon compatriote Larralde. 

D. Arrivé à Saint-Jean-de-Luz, vous avez écrit à Aguerre 

lettre que voici : 

« Saint-Jean-de-Luz, 24 mai 1841. 

> Monsieur et mon estimable ami, 
» Vous trouverez bien extraordinaire mon départ de cette ville, mais 

je vais vous dire ce qu'il en est. Mercredi, sur le tard, je reçus un billet 

enquis de toi en particulier, il est vrai que l'on a quelque motif d 
soupçonner que tu as eu quelque altercation avec leSinge (Macacco* 
ou avec quelque autre. » Je lui répondis que non. « Tu peux être su 
que demain matin on viendra visiter ton logement, et si tu as 

que papier ou autre chose, il faudrait les cacher. » Toute la t., 
songeai à ce que cela pouvait être, et enfin je me dis à moi-même q

U
a 

ce ne pouvait être que quelqu'un qui ait été chez le marchand de p
a 

pier, et que l'on ait vu l'écrit qui s 'y trouvait pour le traité du 
et les reçus que j'ai donnés depuis. 

» Je m'arrêtai à cette idée que cela pouvait me compromettre,
 c 

fus dès le matin à la fabrique, que je trouvai fermée. Dès lors je me suis 
figuré que tout était perdu, et je me mis en marche le même jour en 
apprenant à Larralde et Verducco que j'étais compromis par un écrit 
Je me décidai à partir et à voir venir de loin. Je me désespère de n'a-
voir pu vous rencontrer ni à la maison ni ailleurs. J'ai reçu une lettré 
du père; quant au frère, il lui dit que le Brésil est en révolution, et a

Ue 
maintenant est le moment à employer ces affaires pour qu'elles aient 
une issue la plus prompte possible. Ces nouvelles peuvent vous être 
agréables, et j'ai bien de la satisfaction à vous les donner. Dites-moi ce 

quel, 
a nuit j

e 

ue 
a-

papier 

et 

à connaître ou je vivais. Sur sa réponse qu'elle l'ignorait, l'un des deux, 
produisant sa carte de police, se fit exhiber le registre de la maison oit 

étaient inscrits les noms de chaque voyageur. Elle ne fit pas beaucoup 
de cas de cette visite, n'ayant rien en main qui pût me compromettre. A 
onze heures et demie vinrent Lebeau (Hermoso) et Denis. Lebeau seule-

ment entra et m'apprit ce que c'était, Mais il dit : « Je crois qu'on s'est 

qui me concerne, où vous êtes, et je me réglerai sur la réponse que vou
s 

me ferez. 
» Je suis votre affectionné, etc. 

» Signé, DITHURBIDE. » 

D. Par qui avez vous été averti que vous étiez l'objet des re-

cherches de la police? — R. Par madame Boucheny. 

D. A qui s'applique le surnom de Singe , qui se trouve dans 
votre lettre ? — R. C'est au graveur Gosset. 

D. On lit encore dans la lettre : « La mère est chargée de vous 

dire que Sylva... » Qu'est-ce que Sylva? — R. M. Aguerre m'a-

vait parlé d'un Portugais nommé Sylva qui devait lui envoyer de 

l'argent. 

Sur l'ordre de M. le président, les gardes font rentrer l'accusé 
Hermoso, 

M. le président : Hermoso, depuis quand êtes-vous en France > 
— R. Depuis juillet 1840. 

D. Que veniez-vous y faire? — R. Je venais apprendre la litho-
graphie. 

D. Vous avez fait, à Paris, la connaissance d'Aguerre; pour se 

rapprocher de vous, il est venue ainsi que Pemouillé. habiter dans 

la même maison que vous, rue Montmartre, 69? — R. Oui, Mon-

sieur. 

D. N'avez-vous pas travaillé chez vous à la fabrication de faux 

billets de la banque de San-Fernando d'Espagne? — R. Non 
Monsieur. 

B. Cependant on vous a vu? — R. Cela n'est pas possible. 

D. On vous a vu tirer des épreuves; et celui qui vous a aidé 

da; s cette opération a révélé sa culpabilité et la vôtre. 

L'accusé ptrsifte dans ses dénégations. 

D. Presque tous les billets ont été remis à Aguerre. Cependant 

il paraît que quelques-uns ont été émis par vous? •— R. Je n'en 

ai pas émis un seul. s 
D. N'avez-vous pas accompagné la darne Boucheny chez le 

changeur Blumenthal sous un faux nom, et en vous faisant passer 

pour une personne de la maison des in fans d'Espagne? — R. 

Non, Monsieur. 

D. Plusieurs témoins vous signalent, cependant comme celui 

qui aurait pris le faux nom d'Alfaraz ? — R. Ce n'est pas moi. 

D. Vous avez été en Angleterre ; dans quel but ? — R. Toujours 

pour me perfectionner dans mon art. 

D. Votre présence en Angleterre coïncide avec l'avis que les 

journaux ont donné de l'émission de faux billets? — R. C'est ce 

que je ne puis expliquer; tout ce que je puis dire, c'est que ce 

n'est pas moi. 

L'accusé Aguerre est introduit, et interrogé à son tour. 

M. le président : A quelle époque avez-vous quitté la France? 
—R. Eu 1810. 

D. Vous avez été en Portugal. Dans ce pays vous avez formé 

un établissement de tanneur; n'y avez-vous pas été poursuivi 

comme faussaire? — Non, Monsieur. 

D. Cependant vous demeuriez avec un certain Matteo Fragatto; 

ce dernier a été poursuivi, et vous avez pris la fuite avec préci-

pitation, abandonnant sans aucune précaution votre commerce. 

Vous êtes allé à Madrid; là vous avez fait la connaissance du 

nommé Marquerie fils. Ne l'avez-vous pas invité à faire de faux 

billets du Brésil? — R. Non. 

D. Ne l'avez-vous pas chargé de s'entendre à ce sujet avec le 

sieur Goliat, graveur? — R. Non, Monsieur. 

D. En quittant Madrid dans le cours de 1840, vous êles venu à 

Saint-Jean-de-Luz, n'y avez-vous pas connu un nommé Pemouil-

lé? — R. Oui, j'avais avec un sieur Pemouilié père des rapports 

d'intérêts : je lui ai prêté 400 francs. 

D. Quelles étaient vos ressources pour venir à Paris? — R. J'a-

vais environ 3,600 fr. 

D. Vous avez amené avec vous Pemouillé fils, et c'est vous qui 

avez payé sa dépense ? — R. Oui, Monsieur. 

D. A votre arrivée à Paris, n'avez-vous pas été en relation avec 

Gosset, pour affaire de son état? >— R. Pîoïl, Monsieur. 

D. Nous avons cependant sous les yeux un engagement pris 

envers vous par Gosset, à l'occasion d'un certain objet de guillo-

chage. Que signifie cet écrit? —- R. C'est peut-être Pemouillé qui 

a agi en mon nom. 

D. Cela n'est pas possible, puisque Gosset déclare qu'il vous 

connaît et qu'il a eu des relations avec vous. —- R. Il' se trompe. 

D. N'est-ce pas pour vous rapprocher de Hermoso que vous 

avez quitté la rue de La Harpe pour venir loger rue Montmartre? 

— R. Non, Monsieur. Si j'ai déménagé, c'est que le premier ap-

partement ne me convenait pas. 

D. Hermoso a fabriqué une planche pour [faire de faux billets, 

et il y a tout lieu de penser qua c'était pour vous. — R. Non, 

Monsieur. 

D 1 N'avez-vous pas achelé une presse? — R. Non. 

D. Prenez garde; vous êtes sur ce point en opposition avec Pe-

mouillé, qui déclare que c'est pour faire de faux billets que vous 
avez acheté une presse. Vous n'êtes pas non plus d'accord avec 

Hermoso, qui reconnaît le fait de l'achat de la presse, tout en dé-

clarant qu'il ne l'a achetée que pour faire des capies de lettres. 

L'accusé pf rsiste dans ses dénégations relatives à l'achat de 1* 

presse, à l'achat du papier, au tirage des billets faux, et à l'émis-

sion par l'entremise d'Aguerre. 

M. le président : Vous reconnaîtrez au moins que vous êtes par" 

ti pour Madrid le 25 mars 1841 ? — R. Oui, Monsieur.
 ? 

D. Le but de ce voyage n'éi ait-il pas l'émission de faux billets-

— R. Non, Monsieur. 

D. De retour à Paris, au mois de mai, pourquoi avez-vous e 

la précaution de vous informer du domicile de Pemouillé, et o 

lui envoyer mystérieusement l'indication de voire arrivée? —
 n

' 

C'est parce que je ne connaissais personne à Paris. 

D. On a trouvé chez vous un sac de 2,000 fr. sur lequel èt» 

écrit le nom Dithurbide? — R. C'était de l'argent que j'avais p
re

" 

té à Dithurbide. . .
 r

„ 
La femme Boucheny, quatrième accusée, est introduite et inte 

rogé. 



D Quand avez-vous lait connaissance avec Hermoso ? — R. Au 

mois de juillet 1840 
D Aguerre et Pemouillé sont venus demeurer dars votre hôtel 

arni " n'onl-ils pas eu des rapports habituels avec Hermoso? — 

x> p
a

à plus que les autres habitans de l'hôtel. 

']). Quelles étaient les occupations d'Hermoso? — R. H travail-

lait dehors. > 
n. Mais ne travaiLait-il pas aussi dans sa chambre ? — R. Je 

ne sais pas. 
D- N'y avait-il pas une presse établie dans cette chambre ? — 

r. je l'ignore. ... 
p Savez-vous ce qu'Aguerre et Pemouillé faisaient à Paris ? — 

R
 pas précisément; j'ai seulement entendu dire qn'Aguerre était 

ici pour un brevet d'invention, et que Pemouillé était son inter-

N'avez-vous pas été chez le sieur Richond , bijoutier, pour 

acheter des petites cuillères et une épingle ? — R. Oui, Mon-

sieur. 
D. Le pris fixé à 80 francs, vous avez présenté un billet faux? 

_ R. C'est M. Alfaraz qui l'a tiré de son portef» uille. 

D. Quel est M. Alfaraz? — R. Un monsieur que je connaissais 

fort peu et qui était venu seulement quelques fois à ma table 

d'hôte. Si j'ai été avec lui, c'est qu'il m'a demandé de l'accompa-

gner. 
D. Vous vous êtes aussi présentée chez M. Blumenthal, et cette 

fois vous étiez seule. — R. Je n'y suis allée que sur la demande 

de M. Alfaraz. Je lui ai remis des billets qu'il m'a changés. P us 

tard, comme il manifestait des inquiétudes, je lui ai remis un 

aval de garantie pour la valeur de ces billets. 

D. Qu'est devenu ce prétendu Alfaraz? — R. Je n'en sais rien. 

D. Je dois vous dire que vous vous écartez de la vérité; plu-

sieurs témoins ont déclaré que le prétendu Alfaraz n'était autre 

qu'Hermoso. — R. Cela est faux. 

D. Vous avez aussi envoyé des billets faux à Moreno à Madrid? 

— R. Alfaraz m'en avait priée en même temps qu'il se chargeait de 

me faire venir des pendans d'oreilles qui devaient me revenir à 

bien meilleur marché que si je les avais achetés en France. 

Après que M. le président a rendu compte nux accusés de ce 

qui a été dit par leurs co-accusés en leur absence, on passe à 

l'audition des témoins. 

Le sieur Goliat. graveur à Paris, déc'are qu'il a été chargé 

par le sieur Marquerie père, de la part de Marauerie fils, de faire 

une planche pour des billets de banque du Portugal. Le témoin a 

accepté cette commission sans concevoir aucuns soupçons. 

Le sieur Marquerie père dépose des mêmes faits. 

D. Depuis que l'affaire a été instruite, avez-vous eu occasion 

de recevoir des nouvelles de votre fils ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous a-t-il parlé de la personne qu'il avait chargée de faire 

faire la planche? — R. Oui, Monsieur ; il me dit dans une de ses 

lettres que la personne qui l'avait chargé de la commission dont 

j'avais été l'intermédiaire à Paris était revenue le voir, et qu'il 

l'avait renvoyée en lui faisant des reproches. Plus tard, il est 

venu chez moi un jeune homme blond, qui m'a demandé s'il ne 

pouvait pas obtenir le billet qui m'avait été remis comme modè-

le. Je lui ai répondu qu'il paraissait y avoir là-dessous une af-

faire de faux, et que s'il voulait ravoir la pièce il n'avait plus 

maintenant qu'à s'adresser à la rue de Jérusalem. (Bires au fond 

de l'auditoire.) Le jeune homme m'a paru bien surpris de ce que 

je lui disais. 

Le sieur Gosset déclare que la proposition de faire les planches 

de faux billets lui a été adressée d'abord par Aguerre. Il recon-

naît, sur les observations qui lui sont faites, qu'il a agi dans l'af-

faire avec une grande légèieté, mais qu'il n'a pas tardé à refuser 

ton concours à une entreprise qui lui paraissait criminelle. 

M. le président : N'est-ce pas vous que l'un des accusés dési-

gne dans l'instruction sous le surnom de Singe ? 

Le témoin : Non, Monsieur; jamais on ne m'a appelé ainsi. 

L'un des accusés reconnaît que cette désignation s'applique au 

sieur Gosset. Le témoin, qui ne peut revenir de s< n étoni ement, 

se tourne avec indignation du côté de la Cour et du cô é du jury. 

Après l'audition de quelques autres témoins dont les dépositions 

n'offrent pas d'intérêt, l'audience est renvoyée à demain dix 

heures. 

convenances commanden 

C'est ce qu'avait comp 

sence de M. h: premier •pfcsidjii) 

nière qu'ii ne serait pas tèwgWaudti_ 

La Cour de c;<ssa;ion èt P^^j^lyil v-

Les avocats et les avoués o: 

pré-enter, et nous sommes convaincus 

le 

lieu 

dis 

ent que des devoirs, 

dant la Cour en l'ab-

ant la semaine der-

0. 
nt également, 

e l'intention de ne pas se 

que M. le premier prési-

dent n'insistera pas sur une mesure qui, pas p us que les termes 
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DISCOURS SU KOI. 

La séanee royale, pour l'ouverture de la session, a eu 
aujourd'hui au Palais-Bourbon. 

Le Roi, d'une voix douloureusement émue, prononce 

cours suivant : 

« MESSIEURS LES PAIRS, MÏSSIEURS LES DÉPUTÉS, 

» Dans la douleur qui m'accable, privé de ce fils chéri que 

j'avais cru destiné à me remplacer sur le trône, et qui était 

gloire et la consolation de mes vieux jours, j'ai éprouvé le besoin 

de hâier le moment de votre réunion autour de moi. 

» Nous avons ensemb'e un grand devoir à remplir. Quand il 

plaira à Dieu de m'appeler à lui, il faut que la France, que la 

monarchie constitutionnelle ne soient pas un n ornent exposées 

à une interruption dans l'exercice de l'autorité royale. Vous au-

rez donc à délibérer sur les mesures nécessaires pour prévenir 

pendant la minorité de mon bien-aimé petit-fils, cet immense 
danger. 

» Le coup qui vient de me frapper ne me rend pas ingrat en 

vers la Providence, qui me conserve encore des enfans si dignes 

de toute ma tendresse et de la confiance de la France. 

" Messieurs, assurons aujourd'hui le repos et la sécurité de no-

tre patrie. Plus tard je vous appellerai à reprendre sur les affaires 

de l 'Etat le cours accoutumé de vos travaux. » 

Des cris de Vive le Roi! interrompent plusieurs fois ce discours 

Retentissent au moment où le Roi et les princes quittent la 

CHRONIQUI 

PARIS , 26 JUILLET. 

—• Aujourd'hui, à l'ouverture de la 1" chambre de la Cour 

royale, M. le premier président Séguier a annoncé que la Cou 

siégerait vendredi et samedi. Sur l'observation d'un avoué que les 

avocats et les avoués étaient appelés pour le service de la garde 

nationale à la cérémonie de la translation du corps de M. le duc 

d Orléans, M. le premier président a répondu que si les avocats 

n étaient pas présens on jugerait sur pièces, .< que c'était là aussi 

» pour la Cour une manière de remplir ses devoirs envers la so-
» ciété. » 

Nous pensons avec M. le premier président que c'est un devoir 

Pour la justice de ne pas interrompre inutilement ses travaux ; 

Wais il est des circonstances dans lesquelles de hautes et pieuses 

a été écrit par l'un des no-

taires recevant, tel que le testateur l'a dicté, remplit suffisamment 

le vœu de l'article 972 du Code civil, qui nVxige p»s exp essé-

ment la dériguation nominative du notaire qui a écrit le te-ta-

ment. C'est ce qu'a jugé la chambre des requêtes, en rejetant le 

pourvoi des époux Desalleau contre un arrêt de la Cour royale 

de Douai du 21 juillet 1841. (Audience du 26 juillet 1S42; plai-

dant, M e Bonjean.) 

— La Cour royale, chambre des appels correctionnels, a en-

tendu aujourd'hui la réplique de M" Boinvilliers pour M. Gdlet de 

Graodmont, et la réplique de M* Hocmelle pour M. Juteau, dans 

affaire des mines de Montet-aux-Moines. 

La Cour a remis à samedi prochain le prononcé de l'arrêt. 

— Voici venir au banc correctionnel une vieille figure de con-

naissance : c'est Martin , qui, condamné à cinq années de sur-

veillance de la haute police, risque fort de voir cette surveillance 

durer toute sa vie, tant il prend soin d'en reculer le teime par 

les condamnations qu'il encourt tous les six mois pour rupture 

de ban. 

C'est encore une prévention de ce genre qui amène aujourd'hui 

Martin devant le Tribunal. 

M. le président : C'est encore vous, |Martin 5 vous êtes donc 

inc< rrigib'e ? 

Martin : Vous me reconnaissez, mon président 7 ... moi aussi, 

je vous reconnais bien... La dernière fois, vous m'en avez donné 

pour quatre mois. 

M leprésident : Vous avez rompu votre ban?... pourquoi êtes-

vous .à Paris ? 

Martin : J'y suis venu pour remplir des devoirs sacrés de re-

ligion et de famille. 

M. le président : Vous saviez bien que vous commettiez un dé-

lit; vous avez subi quinze condamnations, dont six pour rupture 

de ban. 

Martin: C'est vrai, mon président; mais la bonté de mon cœur 

est plus forte que tout. 

M, le président : Qu'êtes-vous venu faire à Paris ? 

Martin : J'y suis venu pour être parrain du fils de ma sœur, 

qui est également mon neveu. 

M. le président : Les condamnations que vous avez déjà encou-

rues auraient dû vous rendre plus circonspect. 

^Martin : Je vas vous dire ma sœur ignore mes espiègle-

ries. 

M. leprésident : Cinq condamnations pour vol, vous appelez 

cela des espiègleries. 

Martin : Enfin n'importe, ma sœur n'en sait rien, toujours; je 

l'aime beaucoup, ma sœur; elle m'aime bien aussi, et je n'ai pas 

voulu lui faire de la peine en lui disant que j'allais souvent en 

prison. Pour lors je lui ai fait une histoire; je lui ai dit que j'avais 

embrassé l'état de colporteur, et que j'étais obligé de voyager 

presque toujours. De sorte que quand je suis en prison ma teeur 

croit que je suis en voyage pour mes affaires, et ça ne lui fait pas 
de peine. 

M. le président : Ce que vous dites là n'est guère vraisembla-

ble; mais en tout cas ce n'était pas une raison pour venir à 
Paris. 

Martin : Vous allez voir que je le devais. Pour lors, il y a un 

mois que ma sœur m'écrit à Brives-la-GaiUarde, où j'étais en sur-

veillance, une petite lettre où elle me dit qu'elle vient de donner 

le jour à une innocente créature du genre masculin, et qu'elle 

compte sur moi son bon frère pour en être le parrain. Qu'est-ee 

que vous vouliez que je fisse ? je ne pouvais pas répondre à ma 

sœur que j'étais en surveillance, et qu'il m'était impossible de 

venir à Paris; ça lui auraitdonné des soupçons. Alors je suis venu, 
et me voilà. 

M. le président : Ce que vous dites là me rappelle que vous 

avez donné absolument le même prétexte lors de votre dernière 

condamnation, il y a de cela huit mois... Comment votre sœur 

peut-elle être accouchée deux fois en huit mois? 

Martin : Je n'en sais rien, moi... Il y a des femmes comme 

cela. 

M. k président : Et vous croyez en imposer à la justice avec 

de pareils mensonges ? mais vous ne faites qu'aggraver votre po 

sition. 

Martin : Mais alors qu'est-ce que vous vouderiez que je soie 

venu faire à Paris ? 

M. le président : Ce que vous n'avez fait que trop souvent, 

commettre quelque vol. 

Martin : Je vous jure ma parole d'honneur.,. 

M. le président : Voulez-vous vous taire ? 

Martin : Môme qu'on m'a arrêté avant que j'aie eu seulement 

le temps d'alk r chez ma sœur, et que j'ai dit aux agens : « Lais 

sez-moi ê're parrain, et après cela je me rendrai moi-même à la 

prison. » On peut leur demander... Us n'ont pas voulu... Qu'est-

ce que ma sœur va penser, à présent?., elle va croire que je ne 
veux pas tenir mon neveu... 

Le Tribunal condamne Martin à six mois d'emprisonnement. 

— Le 21 juin dernier, vers huit heures du soir, le sieur Eudrès, 

portant un jeune enfant sur ses bras, suivi, en outre, d'un petit 

garçon et de ses deux filles, venait d'entrer dans le cimetière du 

Montparnasse. Il allait remplir un pieux devoir, et déposer une 

couronne sur la tombe de son père. Quelques pas l'en séparaient 

encore, lorsque l'un des gardiens du cimetière lui cria de ne pas 

aller plus loin, parce que la cloche de la retraite avait sonné. 

Soit que Eudrès n'eût pas bien entendu, soit qu'il ne crût pas se 

mettre en contravention en accomplissant son projet, il continua de 

marcher ; mais il fut bientôt arrêté par le gardien, qui, se posant 

droit devant lui et faisant geste de le prendre au collet, lui répéta: 

— « N'allez pas plus loin, au nom de la loi, ou je vous arrête. 

La loi, où est-elle? reprit Eudrès. — C'est moi qui suis la loi 

réphque le gardien.—En ce cas, jeme f... de vous et de la loi, ré-

pond Eudrès,» et il persiste àsuivresa route. Mais bientôt les por-

tes du cimetière sont fermées; Eudrès, après avoir rempli son but, 

essaye en vain de sortir, il n'obtient sa liberté et celle de sa fa-

mine qu'après avoir décliné ses noms et lourni les élémensd'un 

procès-verbal qui l'amène aujourd'hui devant la police correction-

nelle. Là, le gardien se plaint que le prévenu ait voulu violer la 

consigne; celui-ci reproche à son tour an gardien d'avoir man-

qué de modération. 

M. le substitut Dubarle a pensé que toute cette fâcheuse alterna-

tive pouvait bien être le résultat d'un malentendu, d'une part, et 

de l'autre d'un mouvement de vivacité qu'aurait dû réprimer la 

saint té du lieu où la scène se passait. 

Les sentiinens qui animaient le sieur Eudrès, dans un pareil 

lieu et dans un pareil moment, ne devaient pas ie poiter à re-

cevoir aussi mal une observation juste, s'il l'avait bien comprise 

et si elle lui avait été faite convenablement. M. l'avocat du Roi 

exprime son désir de voir le Tribunal user d'une grande indul-

gence envers le prévenu. 

En effetle Tribunal, après en avoir délibéré, condamne Eudrès 

à 3 francs d'amende et aux dépens. 

—Une femme octogénaire comparaît devant la 8e chambre sous 

la prévention de mendicité. Elle est émue, et de grosses larmes 

roulent dans s yeux. 

M. le président : Femme Lenoir, vous avez été arrêtée deman-; 

dant l'aumône? 

La prévenue: Oui, Monsieur; c'est la première fois que cela 

m'arrive, et je vous promets que ça ne m'arrivera plus. 

M. leprésident : Je conçois qu'à votre âge vous ne puissiez vous 

procurer par le travail des moyens d'existence; mais n'avez-vous 

personne pour prtndre soin de vous? 

La prévenue : S ; , Monsieur, j'ai ma fille. 

En eff. t, une jeune personne bien vêtue s'approche en sanglo-

tant : Ofi, Messieurs, dit-elle, c'est ma mère; je vous en sup-

plie, rendez-la moi ! Ma bonne mère, qu'avez-vous fait? 

M. le président avec bonté : Calmez-vous, Mademoiselle, votre 

mère vous sera tendue ; mais puisqu'elle reste avec vous, ne pou-

vez-vous la survtiller de manière à l'empêcher de mendier? 

Le témoin : Jamais ( l e n'a rien demandé, et je ne pouvais pas 

lui supposer une pareille idée. Je fournis à tous ses besoins, et si 

je ne lui donne pas de superflu, je fais en sor;e du moins qu'elle ne 

manque pas du nécessaire. Mais, hélas! la pauvre femme, son 

bon cœMr l'a égsré. Demandez-lui pomquoi elle a tendu la 

main; je ne puis, j'étouffe... 

M. le président : Encore une fois remettez-vous, Mademoiselle; 

n'y a rien de grave dans tout cela. Femme Lenoir, pourquoi 

avez-vous demandé l*aun ôre ? 

La préverue pleure et ne peut répondre ; ta fille alors, faisant 

mu effort sur elle-même : « Je vais vous le dire, Messieurs. Ma 

pauvie mère sava t que jedésirais un certain objet, et, n'ayant pas 

d'argent pour l'acheter et me ledorneren reconnaissance demes 

soins, il lui est venu à l'idée rîe s'en procurer en demandant à 

quelques psssans... Pauvre mère! 

M leprésident: Le motif est sans doute excusable, et le Tri-

bunal en tiendra compte à la prévenue, si elle promet de ne pas 

recommenct r, car alors il ne pourrait se dispenser de prononcer 

contre el e une peine sévère. 

La prévenue : Oh ! je vous promets, Messieurs, que je ne de-

manderai plusjamais. 

Le témoin : Le Tribunal veut-il avoir la bonté de me rendre ma 

mère ? Je la surveillerai avec le plus grand soin. 

Le Ttibunal renvoie la femme Lenoir de la plainte, et ordonne 

qu'elle sera mise immédiatement en liberté. 

Au sortfr de l'audience la femme Lenoir est accueillie par sa 

fille qui l'embrasse avec effusion. 

— Bonnafous, sapeur su 1 er régiment du génie, subissait au 

Pénitencier de Saint-Germain une doub'e condamnation à cinq 

ans de prison pour rébellion avec armes à feu et effusion de sang 

contre la gendarmerie, et à trois ans de travaux publics pour dé-

sertion à l'intérieur. Un jour, échappant à la surveillance des 

gardiens, il se prit de fureur contre les objets de literie et anéan-

tit tout ce qu'il put trouver. Pour ce nouveau délit, Bonnafous 

fut traduit au Conseil de guerre et condamrné à deux ans de 

prison, qui ne doivent pas se confondr e avec les huit années pré-
cédentes. 

Bonnafous, dont on craignait avec raison le caractère irascible, 

fut, par mesure administrative, enfermé dans une cellule sépaiée 

des autres détenus. Cependant, p< ur ne pas trop prolonger cet iso-

lement, M. le capitaine-inspecteur de la maison de justice mili-

lilaire avait ordoi né de le rendre à la vie commune des autres 

prisonniers. Ce condamné ne fut pas plus tôt libre qu'un bruit ef-

froyable se fait entendre dans !e corridor des cellules. C'était Bon-

nafous, qui, armé d'un manche à balai, s'était rué sur les croi-

sées dont il brisait les vitraux en poussant des hurlemens affreux. 

Lorsque les gardiens accoiuureut, plus décent carreaux avaient 

volé en éclats. Bonnafous s'était barricadé dans le couloir, et tan-

dis que les agens s'effoiçaient d'an iver jusqu'à lui, Bonnafous, à 

l'aide des pieds, des mains et des dents, lacérait douze couver-

tures, autant de \ aillasse s et bon r on bre de traversins. Arrêté 

au milieu de cette déva tatii n, Bonnafous fut transporté c'ans une 

cellule solitaire, d'où il n'est sorti que pour comparaître devant 

les mêmes juges qui l'avaient condamné à deux ans de prison 
pour un fait de même nature. 

M. leprésident, au prévenu : Pourquoi vous êtes-vous porté à 
de si déplorables excès? 

Le prévenu : C'est dans la crainte que l'on me renvoie au Pé-

nitencier de Saint Germain. Je ne veux point y retourner, parce 

que j'y ferais un malheur... J'aime mieux qu'on me fusille tout 

de suite... On m'a fait éprouver trop d'injustices. 

M. leprésident : Vos propos sont extravagans; soumettez-vous 

à la discipline, et vos chefs n'auront point à sévir contre vous. 

Le prévenu •■ On me punit pour la moindre chose, et si j'ai fait 

tant de dégâts, c'est parce que j'ai pensé que plus j'en ferais plus 

on m'infligerait de prison, et qu'alors j'irais dans une autre mai-
son de détention. 

M. le'commandant d'Hurbal soutient la prévention, et invite le 

Conseil à user sévèrement des dispositions de la loi. 

Le prévenu : C'est ce que je demande ; je l'ai dit à mon défend 
seur d'office ; ce n'est pas la peine qu'il me défende. 

M" Cartelier présente néanmoins quelques observations. 

Le Conseil condamne Bonnafous à une année de prison, qui ne 

se confondra pas avec les condamnations déjà prononcées. 

— C'est Me Bertera. et non Me Berthevin, qui a présenté la dé-

fense des héritiers d'E... devant la Cour royale, dans son au-

dience solennelle du 23 juillet. (Voir la Gazette des Tribunaux 
du 24.) 

Le Traité de l'Expropriation, publié par M.Gustave Thorel est de-
puis longtemps le guide tiabituel dt s administrations et des compagnies 
qui font exécuter des chemins de fer, des canaux, etc., et il devient in-
dispensable à tous les administrateurs en particulier, depuis qu'il con-
tient le commentaire des lois de mai 1841 et 1842. 

— L'utilité du Journal du Notariat le recommande à tous les no-

taires. Les notaires ne peuvent qu'être favorablos à un journal qui dé-
fend avec chaleur, depuis trois ans, leurs droits et leurs intérêts. Cette 
publication est d'ailleurs le lien qui rattache tous les notaires entre eux» 
— Nous renvoyons mu Annonces. 
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Le deuxième, contenant le Traité du Pouvoir municipal et des Biens communaux, de la police rurale el forestière 
est sous presse, et sera envoyé aussitôt, qu'il e aura paru. 

Et le troisième, contenant le Traité de l'autorité judiciaire, suivra de près le second. 

L brairie de Jurisprudence de G. TEOSIL, . do eur, suci'Hssi ui D'ALEX. GOBïXET, place du Panthéon, 4, 
près de l'Efole de Droit, à Paris. 

TRAITÉ DE L'EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE, 

Par M. DE LALLEAXT. avocat à la Cour rovale d- Paris, chevalier de, ia Léf-ion-d'Honneur, membie de plusieurs 
Sociétés savames — NOUVELLE ÉDITION, comprenant un COMMENTAIRE des LOIS des 3 MAI l8il et 
21 MAI 1842. — Un fort volume in -ft». Prix : « fr. 50 c. 

MANUEL PRATIQUE ET THEORIQUE 

DU NAVIGATEUR, 
Ou CONVERSATIONS EN ANGLAIS ET EN FRANÇAIS SUR BAS SUJETS NAUTIQUES; 

Fré-iedé d'un Abrég> de Gra ..maire ang'aise, où font traitées tonus les difficultés de la conjugainn et des prépnsi" 
lions, »dvei b-s, ellipses, etc., etc . et te mmé | ar une liste complète de verbes iiTégulitrs, augmentée des principaux 
verbes réguliers donL la raine ne se trouve m dans le I -tin ni d-.ua le français, mais seulement dans les largues du [No- d, 
y compris .'allemand; à l'usage de t'hunoie de mer, du commerçant, et de tous ceux qui voyagent stit »n curieux, soit 
comme savans; ouvrage principalement destiné à cttte portion de la jeunesse qui se destine à la marine militaire ou 
marchande. 

(.Par décision du conseil de prrfecliounfment de l'amirauté m date du 3 novembre 1840, le Manuel du Navigateur a été 
adopté à l'usage des élèves .te l'Ecole i ava e, et rendu ob ig toii e pnur tous les candidats de cette même Ecole.) 

Par HI. 1/ DE GÊRIM-ROZE, ancien officier de marine, 
Membre de ti Société des VI Si ho les, professeur d <rv plusieurs Ecoles prépira'oires et Institutions des deux s xes, inter-

prète asser nenté prè< lesTribuiiaux, irad icteur officiel du m'.iistére de h marinp, .t.. nendanttrois ans comnvs'aire exa-
natn ueur pour les cowpo< fions arrg ai»es des eandid ,ts à 'Ecole navale ; auteur des Tab'ranx synopliqnes, de l'Etude pit-
tor^.q re ra 'S innée, d'une Pro o lie an ,iai e a lopt e p .r l'Université pnur les Collèges royauK, et horio. ee des souscriptions 
de la Lista civile et du ministère de la marine, de l'Abrég-» de Grammaire anglaise et du Manuel de l'Elevé de la Marine. 

Un gros vol, in-S 9. Prix, t 8 fr. 

A Paris, chez B. DUSILLION , rue Laffittft, n. 40. 

BUREAUX t rue «lu Fan liourjç-ITI ont martre, %.», à Purt». 

FR, COIif4 »KCTIOI¥ COlflPl-ÈTK [)(] JOVRM IIJ DFS 

•L. DELLOÏE AVIS AU PEUPLE 
EDITEUR. ■ ■ ^âW r& «9 ■ W ■ BB BB Palais-Royal 

SIR LES G RAIES BESSEHSLAKCE8 ET LES EETITES DIEELREMES 
Qui existent tnire. les CIlAM IGNON» VÉ" EiNr.UX el es CHAMi lGNUWS ALI.viENT *lKli-\ avec desci irions 

et figures coloriées d'après natuie, des 16 espi es les plus essetititllts à connaître. 

Par LETEL1.IEK. docteiir-médf ein. 

^ Un cahier in-4». — Prix : 1 fr. 60 cent., et par la poste, 1 fr. 80 centimes. 

J^^ïz BUREAU • DE TRADUCTION et interpréla-
-
m

*-
 ,sa

 lion de toutes tes langues, décliitTremenl de 
SUR LE litres ; tenu par M. MEYER, expert-initrpre. 

te-lraducleur juré près les Tribunaux, a l'a-
ris, rue de Jérusalem, 3 au 2'. On s'occupe 
dans ce bureau, non seulement de loi.it es-
pèce de Iraducions, mais aussi do faire ve-
nir de retranger, des actes, rensen,ne-
mi-ns, etc., el de faire toutes reclamalions a 
l'eiranger. 

CONNAISSANCES UTILES 26 
AU LIEU DE 

^% _^ERt DIX BEAUX VOLUMES IN-OCTAVO, 

>© DE 1851 A 1841 INCLUS, 
Avec un alioniienient à l'année courante f 

LES 10 PREMIE1S VOLUMES SEULEMENT, 22 FR. AU LIEU DE 60. 
Envoyer franco un mandat de poste ou un bon sur Paris au DIRECTEUR, rue Faub.-Montmartre, 25. 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 
Contre les PALFS COUIEURS, les MAUX D'ESTOVAC NERVEUX, les PER-

TES, les SUPPRESSIONS) la KAIRLEVtE et l.s MALADluS de L'ENFANCE; 
approuvé de la i-ai ulté de tn deeme-de Paris, et an ori.«" du Gouvernement, 
sur .'analyse de M. B ARRUEL , chef des travaux chimiques à la Faculté de 
médecine de Paris, chimiste assermenté par les Tribunaux, etc., membre de 
la Légion d'Honneur, 

Par COÏilIiïT, !?Marma«rieiï«, 
Et FABRICANT DE CHOCOLATS, membre de ia Société des Sciences 

physiques et chimique.
-

d-< la Commission de salubrité. 
BUE SAINT-MERRY, 12, A PARIS. 

Cette bro- hure se délivre gratis a.ec chaque paquet de Chocolat ferrugineux 
ou butte de Pasiilies. 

n matâmes tseemtes 
Guérkon prompte, radicale et peu conteuse de ces maladie», par 

le traitement du Docteur C.r. ALEERÎ , M«.i-ci»ii« t. F .<-ui»a. p«rtâ. 
matti. pb.rm.tie, ^I-pha. iitaciei, ètl hôpiLt.i - ia tftt*4l Pffril, prct>M*ur d. ml-

-lee.u« *t d. bouo'que, br^tei^ »Ui Uoi,binior« de ttédsilw ■' rtffi*Ti]rtlvm nftfanlilWiH» 

R. SUontOrgUeîl, 21, Consultations Gratuite* tout Ut fwir*.) 

flfrto. O frjnlniMnt .il f»r|r* a lOÎ.TS, -n ..r-ct ou .r.vix. et snrun 'lorsK.-.m^ul. 

TRAITEMENT PAR «•.«BRKKl»0.\0.i\«:R (AFI-HAKOHIR). 

A Paris, chez TRABL1T, pharmacien, rue 
Jean-Jai-ques-llousseau, 21, el chez FRAN-

ÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2. 

Haïirn tl'Orieiit, 
BREVETÉ DU ROI. 

SUBSTANCE ANALEPTIQUE. 

Cet aliment délicieux convient aux enfans 
aux t-onvalescens el aux personnes "faibles 
et épuisées. Prix : 4 fr., avec le Manuel 
d'ilvgiéae du Docteur LA VOLLEY. ■ 

A Paris, chez TRXBUT, pharmacien, 
Rue J.-J -Rousseau , 2), et chez 
FRANÇOIS, rue et terrasse Vivienue, 

EAU ET POUDRE 

PAI ] CÉ Ê NOUVEAU 
ET EN UNE SEULE SÉANCE, M. DrtSIP.ABOUE, chirurgien-dentiste du Roi, pose des pièces 

artificielles d'une à six dents, qu'il garantit pendant dix années. Cette garantie ne s'étend 
que pour les six dents de devant de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant êire fixées 
que par les procédés ordinaires. Palais-Royal, 154. 

PILULES DE LACTATE DE FER. 

Elles s'emploient pour guérir la chlorose ( pâles couleurs) chez les enfans des deux sexes, 
et surtout chez les jeunes filles à l'époque de le puberté. 

Elles son! encore recommandées contre la leucorrhée, les langueurs d'estomac, et chez 
les individus épuisés par les excès, les travaux, les maladies el. les saignées, ainsi que chez 
les enfans pilles, cliélifs, sujets aux vers ou affaiblis par les mauvaises habitude». 

| Prix du flacon : 5 fr.: demi-flacon ou Ti pilules, a fr. 50 c ; six denii-llac us, 13 f. 50 e., 
I en les prenant à Paris — Chez TIUBLIT , pharmacien, rue Jean-Jacques Rousseau, 21. 

U.1 Luu v.xuiiuvii f 

BREVETÉ D'iNVeRTION, jjOUr gtlé-

rii le» uioux de dents, parfumer l'ha-
leine et prévenir la carie. 

Eau Balsamique 3 • 
Poudre dm rfrice. , 2 » 
Le Traite d'Hygiène des Dents, parle 

Docteur DALIBON, se d livre gratis. 

f BALISES MIES, 
Nouvelles rapsules de cubèbe pour guérit 

rail calem. nl en peu de jours les ECOULE-
MENS ANC!! NS el NOUVEAUX. Prix: 4 (l. 
Rue Croix-des Petits-. baui|is , 23, «t a I* 
phar macie rué J.-J. Rousseau, 21. — Traite-
ment par correspondance. 

Etude de M« SCIIAVfi. agréé, siseà Paris, 
rue de chuiseul, .7. 

D' m acte sous signatures privées fait dou-
ble a Paris, le seize juillet mil huit . ent qua-
rante-deux, enregistre le vingt-deux même 
mois, par I-* receveur, qui a perçu sept francs 
soixame-d x centimes; 

Entre : I» M. Philibert SALUCE, droguiste, 
demeurant a Paris, rue des Lombards. 12 : 

2° Et une ti ne-peri-onne désignée audb 
acie, a dire decommandiiaire; 

il appert que les parties ont contracté en-
tre elles une socié'é en co nmandiie sous la 
raison SALUCE et C», ayont pouroh ei l'ex 
ploitation d'un fonds de comm- rce d ■ pbar-
macn- Irosuerie, sis à Paris | rue d s Lom-
bards. 12, ponant pour enseigne : « Nolre-
Di.me-di-s-Viitoires. » 

Le siège de la sncélé est fixé à Paris, dans 
la maison susdésignee. 

Cène société sera gérée et adm'nistrée par 
M. Saluée, qui sera seul responsable vis-à-
vis «tes liers, el qui seul aura la signature so-
ciale. 

i. 'apport du commanditaire, indépendam-
ment île celui du gérant, consiste eu la va-
leur du fonds de commerce de pharmacie-
dio^uerie ci-dessus désigné, évalué à six 
mille soixante-onze francs, ensemble le bail 
des lieux où il s'exploite. 

La durée de la société est de sept ans irni 
mois dix huit jours, qui ont commencé le 
tr ize mars dernier, et Uniront le premii-r 
juillet mil huit cent q- arante-neuf. 

Pour extrait, signé .- SCHAÏE . (1316) 

Que H. Joseph-Cba.h'S CHEVET est nom-
me liquidateur de ladite socielé dissoute 
avec, tous pouvoirs nécessaires pour en opé-
rer la liquidation. 

Pour exlrait: 

BEACVOIS . (1313; 

Etude de M» BORDEAUX, agréé au Tribunal 
de eommerc de la Seine, sise à Paris, rue 
xiontorgiieil, 65. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble, en date à Paris du seize juillet mil hué 
cent quaranle-d-ux, enregistré aud.l 1 eu, h 
dix-hu il juillet mil huit cent qu^rante-d :, ux. 
folio 96. verso, case -z, par Levrnlier, qui a 
reçu sept francs soixante-dix centimes pour 
droits. 

A ete extrait ce qui suit : 
La soeie é en noms ro ! lectifs qui a été for-

mé.* entre les sieurs Flori moud ROULLIER 
fabricautde parapluies, demeurant à Pans, 
ni-- du Caire, m, et Henri-Maurice ROUL 
LIER jeune, demeurant à Paris, rue de; 
Deux Port.s-S»inï-Sauveur 22. sous la rai-
son ItOULI.ICR irère>, pour la fabiicalion 
les parapluies , suivant ac'e fait double 

à Paiis, le quinze «uns mil huit cent q>.a 
rante deux, eiiregislré â Pans, le seize du 
même mo s, par IVxier, qui a reçu cinq 
francs eu, qualité centimes pour droit, est t; 
ilemenré detiui Iveineot di-souie A eompt-r 
du seize juillet mil huit cent quarante-deux 

M. Vlotiinoud Bouliier est nommé seul li-
quiitaieiir. 

Pour extrait : 

BORDEAUX . (1317) 

Etude de M« BEAUVOIS agréé, rue Notre-
Dame-des-vicloiri s,26. 

D'un aite sous signatures privées, en date 
à Paris da seize juillet mil huit cent quaran 
te-d. ux, enregistré le vingt dndil. par Lever 
dit-r, qui a reçu les tirons; ledit acte fait en-
Ire i" M.Cliarhs-EraiiçoiscllEVUT.n.ar, ban ' 
de couies , les, et dame liarbe-Juhe FIACRE 
son épou demeurant ensemble au Palais 
Royal, pe style de Chartres; i° M. Jusepli 
Charles C F.VKT, aussi mar< hand de eouies-
l bl s, et dame Marie-Caiobue RAT , son 
épouse, demeurant ensemble susdit Pa'at 
Ko, al, péristyle de Chartres. 

Happer' que la société contractée entre les 
susnommés, sous la raison CUKVKT frèr< 
pour le commerce de comeshbles, suivani 
ac-e pas?é devant .VI e Crule, qui en a gardé 
minute, el son collègue, uoiai.es à Paris, le 
vingt-deux o,-tubre mil huit crin Irm'f hoi-, 
est el demeure disso ,1e à compter dudd jn,,r 
seiZ'- jui let nul huit cent quarante-deux in-
clusivement; 

'"D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le dix-huit juillet mil huit cent qua-
ranl -deux, enregistré. Il "appert que alYl. 
François PAGE, demeurant à Paris, rue Co-
qilillière, 27; Amcdée-Val rilin MO .XTAI .AON, 

lemeiiraolà Paris, rue de- Nonaindiéres, 37; j 
Jean-Pierre SERRADELL, place de la Bastille, | 
in; et Victor (.ARMER, rue Saint-tlonoré, 
327; toas quatre pharmaciens, ex rçant ti Pa-
ris, el associes en nom collectif, par acte, en 

date du dix h.iitjuiu dernier, enregisiré; la- i 
d-te associaiion ayant pour obp't l'exploita- I 
non des eaux minérales naturelles. Ont admis 
dans leursooie é le sieur André RLON0EAU, 
pharmacien, demeurant a Paris, rue de Cou-
de. 22, el rue de Tournon, 17: et q ie. par 
suite à?, celte admission, la raison sociale se-
ra désormais PAGE, MONTÀGNON, SERRA-

DK1.L. GARNI! R et BLON0EAU. 
Tour extrait : 

MONTACNON. (1306) 

Siiivaniacle sous seings privés, fait triple 
à Paris, le seize juillet nul huit cent quaran-
te deux, enr- g stré, 

M IRrli ShIRER, ancien commis néeo-
ciHnt ,dnmicilié a Lille, d'une pari; .M. Salo-
mon Si.llRIliKR, r. nlier. deinéiiranl à Paris, 
rue vioulmarire, 13V, d'autre pari;eiM. Moï-
se SGURIRER , marchand, deme. rant aussi a 
Paris, rue Montmarlrè, 132, encore d'aulre 
part; 

Ont formé une socié'é pour le commerce 
de toileries, dont le siège est établi à Pans, 
rue Montmartre, 13'. la durée dé celle so-
eteie sera de dix années consécutives, qui 
i-ommenceront le premier aoûi mil huile, nt 
quarante deux el Uniront le irenie el un juil-
let nul huii ceni ciuquauie-deux. 

La rai-on sociale sera Umz SR1RF.R et 
SCIIRIBFR. MM. HirizSriber el Salomon Schri 
lier auront seuls la signalur-, dont ils nt 
pourront user que pour Icsaffaiies de la so-
eiee. 

i Pour extrait .-
Hirlz S RICER . (1307) 

Etude de M» BORDEAUX, agréé au Tribunal 
de commerce de la Seine, sise à Paris, rue 
Monlorgued, 65. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble .à P. ris, le seize juillet mil huit eenl qua-
ranie-deux, enregisiré à Paris, le dix-huit 
jinlle mil huit cent quarante-deux foto U6. 

■ erso, n° 5, p.:r Leverdier, qui a rt çu cinq 
fraa s.-.inquaiiie'entimes, 

nure lo \i. Pierre-M )ran I1UHERT, bou-
langer, demeurant à Pana, rue Cemier, 19-

2» El H Adolphe-Victor LFROT, proprié-
taire, demeurant à Houdau, département de 
Seinr-et Oise. 

A é é extrait cequilsuit: 

Il est forme entre les susnommés une so-
ciété commerciale en noms collectifs, sous la 
raison HUBERT et LEROY pour l'exploita-
tion d'un fonds de mac hand boulanger à 
i aris rue d,- la Rnqucrte, 20. 

Le siège de la société sera > Paris, susdite 
nie de la Roquent-, 2.', et la durée de la se-
cirte rsl lixee à huit ou douze années consé-
c Uives. qui commenceront le premier août 
prochain. 

Les deux associés auront la signaiiire so 
cial -, niais ils ne pourront s'en' servir que 
dans l'iiiierét et pour les affaires de la socié-
lé, a peine de lous dommages et inlerêls. 

pour extrait .-

BoRnEAlTX. (1300) 

DÉCLARATIOIVS OE FAILLITES 

Jugement du Tribunal île commerce (le 
Paru, du 15 IUILLST mt2, qui rte lurent l> 

faillite ouverte ei en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PARENT, maître d'hôtel garni, 
rue de la Harpe, 6», nomme M, Lefebvre 
juge-commissaire, el M. Gromort, passage 
Saulnier, 4 bis, syndic provisoire (N° 3213 du 

g'.;; 

Des sieurs MORTERA et TH1RION, méca-
niciens-hydiauliques, ru^ Charorine, 39 bis, 
le sieur Morlera liquidateur, nomme M, 
Henry juge-commissaire, et M. Moisson, rue 
Montmartre, 173, syndic provisoire (N° 311 i 
du gr.j; 

Du sieur JOUBERT DF.LAB0URDIN1ERE, 
tenant maison garnie, rue Sain -Pierre-Mont-
martre, 12, nomme M. Ledagre juge-com-
missaire, et M. Decaix. rue Monsieur-le-
Prince, 24, syndic provisoire (N» 3215 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Joint invités à se rendre, au Tr'banul èU 

roenmarci àt Paris. tniU dis tùteq/ÇUtt des 

iz'ltites, 5flf 'es créanciers : 

NOMINATION» DE SYNDICS. 

Du sieur GUCIIF, fourreur, rue Richelieu, 
20, le 2 août a 3 heurts (N' 3164 du gr.;; 

Du sieur CtlAVEAU, pâtissier, rue Neuve-
.les-Capucines, 7, le 2 aoiil à 3 heures IN° 

3.9u du gr..; 

Du sieur CARTIER, tailleur, Palais-Royal, 
galerie Montpensier, le 4 aodt à 9 heures 
N- 3202 du gr.,; 

Du sieur DESMANT, marchand de vins à 
Choisy le-Roi, le 2 août à 3 heures ^N» 3109 
du gr.;, 

Des sieurs CELLE frères, marchands de 
chapeaux de paille, place du Caire, S), eldu 
sieur Frédéric Celle personnelh-menl, le 2 
août a i* heures (Ko 3211 du gr ); 

Ou sieur LAGACTIE-LF.CIIFTIF, ancien fa-
bricant de sucre indigène, à -la Villelte, le 2 
août a 3 heures ^N° 3210 du gr.); 

Du sieur ROUBIL, md de vins, rue Neuve-
St-Laurent, s ter, le 4 août à 9 heurt s (N» 
3205 du gr.); 

i°tiar assister à l assemblés dans laquelle 

*!. le ju/fe-commissaire doit Us consulter, 

int sur ta composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

mtui'eaux tyndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on dos-en 
«rmen-j de ces faillites n'étant pan connus, 
tout priés de remettre au greffe leur, adres-
ses, afin d'être convoqués pourlenassemblee. 
subséquentes. , 

VERIFICATIONS KT AFFIHWATIONS 

Du sieur BALLET, layetier.rue Favart, 10, 
le 2 août a il heures ^N°3i43du gr.); 

Du sieur GASPART, chapelier, rue Feydeau 
13, le 2 août a 3 tieur.-s i|i(X 3i56 d'» gr. '■ 

Du sieur DIDOT-PÈRE, lab. de broderies, 
rue du cadran, 14 bis, le 2 août à 11 heures 
,Nv 3162 du «r.): 

Du sieur GIRAUD, maître maçon, rue St-
Maur-du-Temple, ïl, le 4 août à 9 heures 
^N© 3 146 du gr. ; 

Dessieur et demoiselle PARENT, 'mds de 
nouveautés, rue Sl-t)enis, 376, le 4 août à 9 
heures (N° 3127 du gr.); 

Du sieur OZOUF jeune, fab. de carions à 
Grenelle, le 1 août à 12 hautes

 V
X» 3072 du 

gr-); 

Pour être procédé., sous la présidence dt 

3Î. le juge-commissaire, aux vérification et 
•iffirmation de leurs créances 

NOTA . I! es! nécessaire que les 'réaneiers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs litres a MM. les ayudics. 

CONCORDATS, 

Du sieur RENARD, maître maçon, rue St-
Roch-Poissonnière, 18, le 4 aoûi â 9 heurts 
(N- 2753 du gr.,; 

Pcar tnunàrt le rapport des syncliis sur 

l état dt la faillite et être procédé à un con-

cordai ou à un contrat et union, tt, au drrniei 

cas, être immédiatement consultés . tant sur 

tes faits de 'a §ulioh que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il no sera admis â cet assemblées 
que des créancier- vérifies et affirmés ou *d-
tnis par provision. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sa.it tn.-ites-à produire dins le délai de 20 
jours, à dater de ce jour , Iturs titres dt 

créance-^ accompagne* d'un Scirdcécau sur 

papier timbré, indicatif des somme* à récla-

mer, ffîf les créanciers : 

Du sieur GUERRIER, serrurier, rue Saint-
l.azarre, 144. entre les mains de MM. De-
cagny, cloître St-Merry, 2, el Verrier, rue 
Ste-Anne, 25, syndics de la faillite (N" 3lt9 
du gr.); 

Iiu sieur Ilf.TIS, carreleur à Ralignolles, 
entre les mains de MM ri net. rue Cadet, 
1, ei Louvrier, rue. des To . mêles, syndics 
de la faillite (N° 3.8s du gr> 

Pour, en conformité 4. l'article 4gl aV la to 

du iS mai ttit , être procède a ta viri/icatioc 

t des errances, qui commencera immediatemen 

ipre. Pmipiraiion dr ce délai-

HEuDITIOft DE CUMP1ES. 

M\ï les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LACROIX jeune, né^o-
ciaui en vins, rue de la Chaussée-d'AnlIB. 
18, sont invités à se rendre, le 4 août à 
une heure précise, au palais du Tribunal 
de comme ce , salle des assemblées des 
faillites, pour , conformément «à l'article 
537 de la loi du 2s mai i838, entei dre le 
compte delinit.il qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore «t l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
CS» 105 du gr.). 

 , 4 

Du 24 juillet 1842. 

Mme veuve Walet. rue St-Lazare, Itî.— 
Moie Couvy, rue Vivienne, 9 — Mme Page'' 
rue St-Uoiioré, 224.- M. lit rgeret, rue dis 
Martyrs, 24 - Mlle Bouchard, rue de La-
lour d'Auvergne, 20. - Mme Colson, rue da 
Croissant, 20. — M. Tabary, rued'S oravd-
liers, 36. - Mlle Lainé, rue St-Maur, M. J" 
H. dr» Saiul-Ùieq. rue des Rosiers. 2 m. 
Chaiitoux, rue si Ambroise, 9. - Mme >'*" 
tel, rue de Sully, I. - M. Lorillon, rue de 
Beaune, 6 — Mme Deveaux, rue «e l.ill', '• 
— Mme Martin, place de l'Ecole-dt-yiet-e-
cine. 

_ BOURSE DU 26 JUILLET. 

 !"(!. pi. ht. pl. bs» 

S 910 compt.. 117 50 117 65 117 50 
— Fin courant 117 60 1 7 75 117 50 
3 O]0 compt.. 77 60 77 65 77 55 

— Fin courant 17 55 77 65 77 40 
Emp. 3 010.... 

— Fiu courant 
Naples compt. 
—lin courant 

,17 i5 

1 1 T 50 

77 65 

77 « 

Banque 3195 — 
Obi. de !a V. 1270 — 
Catss. Laffitte 1010 — 

le 10 

4 Canaux 
caisse hypot. 
5 St-Germ 

"S Ver», dr. 
■°. |- gauebs 
| RoueD.... 
B. Orléans... 

Romain 
. d. active 
f j- diff.... 

pasi .. 
0|0 

747 50 " 5 0 |0 
 :B Banque.. 

290 — Piémont 
95 — Porlug S |0. 

512 50 Haïti 
5S0 — Autriche iL) 

,03 i\\ 
22 t|s 

"4 Ijj 

107 'l 8 

1 120 -
27 3I< 

510 -

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un fr&nc dis œntiœeg. 

Juillet 1842. IMPRLMEUIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE> ORDRE DES AVOCATS, RUE iSEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 3 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

UI mtàra du 8* srrondisSsMnsatt 


